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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Rapports avec les administres
Question écrite n° 9054

Texte de la question

M. Jean-Marie Demange demande a M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, de bien vouloir lui indiquer qui, du maire ou de la gendarmerie nationale, doit informer la famille d'une
personne brutalement decedee sur la voie publique.

Texte de la réponse

L'article R. 361-38 du code des communes precise que, lorsque le deces a lieu sur la voie publique ou dans un
lieu ouvert au public, l'admission du corps en chambre funeraire est autorisee par les autorites de police ou de
gendarmerie. Un medecin est commis pour s'assurer auparavant de la realite et de la cause du deces. Dans les
cas prevus a l'article 81 du code civil et a l'article 74 du code de procedure penale, l'admission d'un corps en
chambre funeraire est autorisee par le procureur de la Republique. L'article R. 361-39 du code des communes
ajoute que, lorsque le transport est requis par les autorites de police ou de gendarmerie, celles-ci doivent en
rendre compte dans les vingt-quatre heures au prefet du departement ou s'est produit le deces, en aviser le
maire de la commune ou le deces s'est produit et prendre toutes les dispositions pour que l'acte de deces soit
dresse sur les registres de l'etat civil de la commune du lieu de deces. Dans de telles situations, les autorites de
police ou de gendarmerie previennent la famille du deces accidentel de leur proche sur la voie publique, en
liaison avec le maire du lieu de residence de cette famille.
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